
Plan Local d Urbanisme 
Intercommunal
Communauté de communes Roumois Seine

Diagnostic stratégique et enjeux 

décembre 22 tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ςCommunauté de communes Roumois Seine  - Diagnostic



I. APPROCHE CONTEXTUELLE, RÉGLEMENTAIRE ET 
ADMINISTRATIVE P.4

Å La CC Roumois Seine p.6
Å Cadre réglementaire et administratif : loi SRU, lois grenelle I et II, ALUR, 

Climat et Résilience p.8
Å Principes de compatibilité avec les documents supra -communaux p.9
Å Le SCoT du pays du Roumois p.11
Å Le SRADDET de la Région Normandie p.17
Å Le Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande p.18
Å La DTA de l Estuaire de la Seine p.23
Å Le SDAGE du bassin Seine Normandie p.24
Å Le PGRI du bassin Seine Normandie p.25

II. GRAND PAYSAGE P.26

Å Les fondements du grand paysage p.28
Å Les caractéristiques du relief p.29
Å La place et le rôle de la végétation p.33
Å Evolutions des masses boisées p.34
Å Caractéristiques des boisements p.36
Å Perceptions p.37
Å Les haies et leur rôle p.38
Å Les vergers p.43
Å Les entités de paysage p.45

III. APPROCHE SPATIALE P.55

Å Méthodologie p.57
Å Un territoire sous pression urbaine p.58
Å Mode d Occupationdu Sol (AURBSE) p.59
Å Taux d artificialisationp. 64
Å Une artificialisation des sols en diminution p.65
Å Les communes del estplus consommatrices d espacep.66
Å Consommation foncière (EPF Normandie) p.68
Å Mode de Production Foncier p.84
Å Définitions p.85
Å Organisation spatiale du territoire p.86
Å L habitatpériurbain se généralise p.87
Å Typologie des communes p.88
Å Typologies urbaines p.97
Å Les formes urbaines traditionnelles et récentes p.112
Å Les grandes tendances de développement urbain du territoire p.113
Å Les entrées du territoire p.114

IV. POPULATION P.123

Å Un territoire en périphérie de grandes métropoles, des pôles structurants p.125
Å Une croissance démographique continue p.126
Å Un solde migratoire supérieur au solde naturel p.127

Å Une population vieillissante p.129
Å Des ménages qui rétrécissent p.130
Å Une majorité d actifsau niveau de vie élevé p.131

V. HABITAT P.133

Å Un marché du logement majoritairement classé « détendu » p. 135
Å De plus en plus de logements vacants p.136
Å Des propriétaires occupants des grands logements p.137
Å Des propriétaires de maisons de longue date p.138
Å Des typologies de logements manquantes : des logements locatifs et

locatifs sociaux concentrés dans certaines communes p.139
Å Une diversification récente de l offrede logement mais une forte

demande de maison individuelle qui perdure p.140
Å Un marché de l immobilierrégional et départemental en tension

récente qui tend à se stabiliser p.141

VI. EQUIPEMENTS P.145

Å Nombre et taux d ĉquipementdu territoire p.147
Å Un territoire accueillant de nombreux services p.148
Å Une offre en établissements du second degré limitée p.149
Å Une grande diversité d'équipements de santé inégalement répartie

sur le territoire p.150
Å Une offre d'équipements sportifs permettant une pratique sur

l'ensemble du territoire p.151
Å Une offre d'équipements culturels et de proximité à renforcer p.152

VII. TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS P.153

Å Un territoire traversé par les autoroutes p.155
Å Des communes encore trop peu desservies par les transports en

commun p.156
Å Un usage minime des transports en commun p.158
Å Des déplacements domicile - travail marqués par l usagede la voiture

p.159
Å Des déplacements domicile -travail externes au territoire p.160
Å Des déplacements domicile -travail vers Rouen p.161
Å Le nécessaire renforcement des mobilités douces p.162
Å Le Schéma Directeur des Modes Actifs p.163
Å Les projets en matière de déplacements p.167

VIII . ACTIVITES, TISSUS ECONOMIQUE ET COMMERCIAL
P.168

Å Une majorité d actifsen activité p.170
Å De jeunes chômeurs p.171
Å Un territoire sous l attractivitĉde deux métropoles normandes p.172
Å Des entreprises majoritairement implantées àl estp.173
Å Un secteur d activitĉsdominé par le commerce, les transports et les

services p.174

Å Une majorité d actifsextra-territoriaux p.175
Å Des commerces et équipements variés et de qualité dans les bourgs les

plus structurants p.176
Å Les linéaires commerciaux p.177
Å Le programme Petite Ville de Demain p.179
Å Les zonesd activitĉséconomiques p.180

IX. TOURISME P.188

Å Une destination de proximité p.190
Å Une offre d hĉbergementtouristique suffisante et de qualité p.191
Å Des atouts naturels variés et un petit patrimoine de charme à découvrir à

pied ou à vélo p.192

X. MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITÉ P.194

Å Les grands types de milieux p.196
Å Grands types d occupationdu sol p.197
Å La Biodiversité reconnue p.211
Å Les continuités écologiques p.261
Å Le SRCEde la Région Normandie p.264
Å Le SCoT du pays du Roumois p. 269

XI. ENVIRONNEMENT ET PATRIMOINE P.274

Å Le patrimoine bâti p.276
Å Les zones humides p.280
Å Les risques et nuisances présents sur le territoire p.282
Å L eauet le réseau d assainissementp.298
Å Les déchets et leur traitement p.308
Å L airet les gaz à effet de serre p.310
Å Vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique p.313

XII. DIAGNOSTIC AGRICOLE P. 329

Å Introduction p.331
Å L espace agricole du territoire p.333
Å Une ressource limitée, convoitée et fragilisée p.338
Å Un espace en prise avec de multiples enjeux du territoire p.340
Å Les exploitations agricoles du territoire p.345
Å Le profil des exploitations de la CC Roumois Seine p.349
Å La structuration du parcellaire agricole p.358
Å L ĉconomie agricole du territoire p.368
Å Dynamiques agricoles : constats, tendances et pistes pour le PLUi p.376
Å Conclusion p.387

XIII. SYNTHÈSE DES ENJEUX CROISÉS DU TERRITOIRE P. 388

Å Projets communaux p.389
Å Atouts et faiblesses du territoire p.390
Å Propositions d enjeux croisĉs prospectifs p.391

décembre 22 tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ςCommunauté de communes Roumois Seine  - Diagnostic 2

SOMMAIRE



Note àl attentiondes lectrices/ lecteurs :

Les éléments de diagnostic présentés ci- après sont un état des lieux à un instant T et seront évidemment complétés et/ou actualisés
dans les mois à venir et ce jusqu āl arrĊtdu PLUi .

Sur les questions de consommation foncière et d identificationprécise des dents creuses, l exercicesera intégré avant que les élus ne
travaillent sur la déclinaison réglementaire du projet politique . Une méthodologie de travail a été mise en place pour affiner ces
données avant la déclinaison réglementaire du projet politique .

Enfin, deux communes du territoire de la CC Roumois Seine sont éligibles au programme Petites Villes de Demain . De fait cela implique
que les études en cours et leurs résultats soient transposés dans le cadre de ce diagnostic PLUi qui reste en constante évolution .
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APPROCHE CONTEXTUELLE
La CC Roumois Seine
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Initialement impulsée par le Syndicat d Amĉnagementdu Roumois dont les actions portaient sur
l associationdes décideurs locaux et des services de l Etat,en vue de la planification du
développement du territoire, la CC Roumois Seine est une jeune collectivité qui résulte de la
fusion de quatre EPCI : les communautés de communes d Amfrevillela Campagne, de
Bourgtheroulde -Infreville, du Roumois Nord et de Quillebeuf -sur-Seine.

L ĉlaborationdu PLUi s inscritdans la continuité de la construction d unprojet de territoire à
l ĉchelledes quarante communes, il est la traduction réglementaire du souhait de développement
et d amĉnagementdu territoire pour les dix ans à venir.

Le territoire de la CCRSest composé, depuis le 1er janvier 2019, de quarante communes, couvertes
par des documents d urbanismecommunaux hétérogènes : 14 cartes communales, 17 PLU et 13
communes au RNU. Parmi ces communes, 33 sont couvertes par les orientations du SCoT du Pays
du Roumois et 16 communes adhèrent au parc naturel régional des Boucles de la Seine.

Un projet de territoire défini et approuvé en janvier 2021. Rappel des objectifs du Projet de
Territoire 2021-2026 :

1. Attractivité ²Economie ²Emploi : soutenir une économie productive en maintenant les
gisements d emplois

2. Environnement et Transition écologique : agir pour un environnement de qualité

3. Logement et Habitat : affirmer l identitĉde note territoire et le rôle des centralités

4. Transport et mobilités : développer des partenariats

5. Petite enfance er Personnes âgées :s adapteraux besoins des habitants et rééquilibrer les flux
financiers des budgets annexes

6. Action sociale et cohésion : une offre de services pour les habitants

7. Aménagement du territoire : une identité rurale avec des pôles de centralité

8. Organisation des services communautaires : améliorer l efficacitĉdel actioncommunautaire

9. Pacte financier : financer nos projets communautaires

10. Gouvernance : associer les élus de nos conseils municipaux

Les compétences obligatoires au 23 janvier 2020

Amĉnagement de l espace communautaire :
Amĉnagement de l espace pour la conduite d actions d intĉrĊt communautaire ; schĉma de 
cohĉrence territoriale et schĉma de secteur; Plan Local d Urbanisme, document d urbanisme en 
tenant lieu et carte communale ;
Å Elaboration d un Plan Local d Urbanisme Intercommunal (PLUi)

Développement économique et touristique :
Actions de développement économique dans les conditions prévues àl articleL.4251-17 du CGCT ;
Å création, aménagement, entretien et gestion de zones d activitĉindustrielle, commerciale, tertiaire,

artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ;
Å politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d intĉrĊtcommunautaire
Å promotion du tourisme, dont la création d officesde tourisme

Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l article
L.211-7 du cote de l environnement;
Å Aménagement de bassin ou d unefraction de bassin hydraulique
Å Entretien et aménagement de cours d eau,canal, lac ou plan d eau,y compris les accès à ce cours d eau,

à ce canal, à ce lac ou à ce plan d eau;
Å Défense contre les inondations et contre la mer;
Å Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des

formations boisées riveraines .
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Accueil des gens du voyage :
Å Crĉation, amĉnagement, entretien et gestion des aires d accueil des gens du voyage et des terrains 

familiaux locatifs définis aux 1 ° à 3 ° du II de l article 1er de la loi N° 2000-614 du 5 juillet 2000 
relative ā l accueil et ā l habitat des gens du voyage.

Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés
Assainissement des eaux usées
dans les conditions prĉvues ā l article L.2224-8 du CGCT

Les compétences optionnelles

La communauté de communes exerce de plein droit en lieu et place des communes membres les 
compĉtences relevant de chacun des groupes suivants, pour la conduite d actions d intĉrĊt 
communautaire définies par délibération spécifique :

Protection et mise en valeur de l environnement, le cas ĉchĉant dans le cadre de schĉmas 
départementaux » et soutien aux actions de maĎtrise de la demande d ĉnergie».

Politique du logement et du cadre de vie
Å Politique du logement social d intĉrĊt communautaire et action, par des opĉrations d intĉrĊt 

communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées ;
Å Dĉfinition et mise en Õuvre d actions d intĉrĊt communautaire permettant un dĉveloppement 

harmonieux et équilibré en matière de logements

Création, aménagement et entretien de la voirie
Construction, entretien et fonctionnement d ĉquipements culturels et sportifs d intĉrĊt 
communautaire
Action sociale d intĉrĊt communautaire
Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service 
public y afférentes

Les compétences facultatives

Toute autre compétence relevant du champ des compétences des communes (CGCT, art. L.2121 -29) 
peut être inscrite dans les statuts de la Communauté comme compétence facultative, à la condition 
qu ils soient votĉs selon la procĉdure du transfert de compĉtence (CGCT, art. L.5211-17)

Aménagement numérique du territoire
La mise en Õuvre de l amĉnagement numĉrique du territoire pour le dĉploiement du TrĈs Haut Dĉbit

Organisation de la mobilité au sens de la loi N ° 2019-1428 d orientation des mobilitĉs du 
24 décembre 2019
Å Gestion des transports scolaires à destination des collèges du territoire par délégation de 

compétence de la Région Normandie et / ou par convention avec des autorités 
organisatrices de transport

Å Action en faveur de l intermodalitĉ entre les diffĉrents modes de transport, en particulier 
autour de la gare de Thuit -Hébert

Å Actions en faveur du covoiturage

Entretien des chemins et sentiers de randonnées : les chemins et sentiers de randonnées
qui relèvent de la CC Roumois Seine seront définis par délibération du conseil
communautaire .

Valorisation du patrimoine et du tourisme sur le territoire
Å Équipements patrimoniaux et touristiques
Å La Communauté de Communes a compétence pour la gestion des équipements suivants :
Å Moulin Amour, situé à St -Ouen de Pontcheuil et mis à disposition de la Communauté de 
Communes, par bail emphytĉotique, en partenariat avec l association loi 1901 ­Association 
pour valorisation du Patrimoine Normand » ²AVPN

Å Maison de la Terre, située à Bosroumois pour l organisation de manifestations, 
d expositions et d animations en lien avec la valorisation du patrimoine potier

Å Gîte de groupe, situé à Barneville sur Seine
Å Moulin de Pierre, situé à Hauville
Å Maison du Meunier, située à Hauville
Å Chaumière aux Orties, située à la Haye de Routot
Å Four à Pain, situé à la Haye de Routot
Å Musée du Sabot, situé à la Haye de Routot
Å Jardin des Herbes Sauvages, situé à la Haye de Routot
Å Certains de ces biens font l objet de baux emphytĉotiques qu il conviendra de transfĉrer.
Å Dans le cadre de la valorisation patrimoine et du tourisme sur le territoire, la Communauté 

de communes pourra apporter son concours aux associations, du territoire, organisatrices 
d ĉvĈnements ā rayonnement intercommunal.

Contingent d incendie
Prise en charge des participations au service dĉpartemental d incendie et de secours (SDIS)

APPROCHE CONTEXTUELLE
La CC Roumois Seine



Cette loi, modifiée par la loi du 2 juillet
2003Urbanisme et Habitat (UH),a adapté
le Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜpour permettre
l'élaborationde documentsde planification
mettant en cohérence les différentes
politiques en matière ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ,
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, de déplacements,
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎcommerciales...

«[ΩǳǊƎŜƴŎŜécologique» avec le
changement climatique, la perte de
biodiversité, la surconsommationŘΩŜǎǇŀŎŜǎ
et desressourcesénergétiques, a conduit le
législateur à compléter et renforcer les
objectifsde développement durable.

La loi pour ƭΩ!ŎŎŝǎau logement et un
urbanismerénové(ALUR)du 24mars2014
a été publiée au journal officiel du 26
mars.

La loi Duflot ALURà pour objectif de «
réguler lesdysfonctionnementsdu marché,
à protéger les propriétaires et les
locataires,et à permettre ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ
de ƭΩƻŦŦǊŜde logements dans des
conditions respectueusesdes équilibres
desterritoires».

Le titre IV, intitulé « Moderniser les
documentsde planificationetŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
», comportedifférentes dispositionsvisant
notamment à permettre la densification
des zones urbaniséeset à lutter contre
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbain.

Lois GrenelleI  
(3 août 2009)  et 
GrenelleII  
(12 juillet 2010)

Loidu 13décembre
2000  relative à la  

Solidaritéet au  
Renouvellement
Urbains(SRU)

Loi pour l'Accès  au 
logement etun  
urbanismerénové  
(24 mars2014)

Cette loi, adoptée le 22 août 2021, a
adapté le Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜpour
inscrire la lutte contre ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ
des sols dans les grands objectifs de
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

La loi Climat & Résilienceprécise les
leviers pour lutter contre la
consommation foncière et atteindre
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦZANŘΩƛŎƛ2050.

Cette loi soulève la nécessité de se
tourner vers la densification. Le
renouvellementurbain,ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴde
la densitédesespacesurbanisésainsique
la renaturation des solsartificialiséssont
dorénavant les mots ŘΩƻǊŘǊŜde
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

Loidu 22 août 2021
Climat & Résilience

Sansoublier :

Å Laloi nϲ2014-1170du 13 octobre 2014ŘΩŀǾŜƴƛǊpourƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴet la
forêt (LAAF),

Å La loi nϲ2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisationterritoriale de la
République(NOTRe),

Å La loi nϲ2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet du numérique(Elan),

Å Lesfuturesloisà venir.
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APPROCHE CONTEXTUELLE
Cadre réglementaire et administratif



SRADDETΥ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ 
des Territoires 

Le Code de l'Urbanisme impose aux PLUi une obligation réglementaire de compatibilité avec
les documents supra-communaux en vigueur sur le territoire . Le rapport de compatibilité exige
du document inférieur qu iln aillepas àl encontredu document supérieur .

Å Le territoire Roumois-Seine est en partie régi par le SCOT du Pays Roumois dont la révision
sur le périmètre actuel de l EPCIa été lancée le 2 mars 2020. C estun outil prospectif et
réglementaire à long terme, chargé d intĉgrerles documents supérieurs (SDAGE, SRADDET,
etc.) dont le Document d orientationet d objectifs(DOO) est opposable aux documents locaux
d urbanismetels que les Plans Locaux d Urbanisme,Programme Local de l Habitat(PLH), etc.
dans un rapport de compatibilité .

Å La Communauté de Communes est intégralement couverte par le SRADDET de la Région
Normandie .C estun outil de planification stratégique, prescriptif et intégrateur à moyen long
terme qui se substitue aux schémas sectoriels idoines (SRCE, SRCAE, PRPGD, etc.). Son
règlement est opposable aux documents locaux d urbanismedans un rapport de compatibilité
et ils doivent prendre en compte ses objectifs .

Å Le territoire Roumois-Seine et en partie couvert par la charte du PNR des Boucles de la
Seine Normande . Projet de protection et de développement durable du territoire concerté, son
approbation est un acte volontaire qui a valeur de contrat entre les collectivités signataires . La
charte s imposedans un rapport de compatibilité aux documents locaux d urbanisme.

Å La Directive Territoriale d Amĉnagement(DTA) de l estuairede la Seine est un document
d objectifset d orientationsde l Etatsur des territoires présentant des enjeux nationaux . Les
DTA ne s imposentplus aux documents locaux d urbanismedont l ĉlaborationou la révision a
été engagé à compter du 1er avril 2021. Ses orientations s imposentdonc dans un rapport de
compatibilité aux autres documents d urbanismelocaux engagés avant cette date.

Å Le SDAGE du Bassin Seine -Normandie (2022-2027) est un document d orientationet de
gestion globale des milieux aquatiques et des vallées, et de gestion quantitative et qualitative
des eaux superficielles et souterraines . Les orientations et dispositions du SDAGEs imposent
dans un rapport de compatibilité aux documents locaux d urbanisme.

Å Le Plan de Gestion des Risques d Inondationdu Bassin Seine -Normandie (2016-2021) est
un document stratégique pour la gestion des inondations sur le bassin Seine-Normandie . Les
objectifs et dispositions du PGRIs imposentdans un rapport de compatibilité aux documents
locaux d urbanisme.
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APPROCHE CONTEXTUELLE
Principes de compatibilité avec les documents supra-communaux



Le PLUi de Roumois-Seine devra ainsi être construit :

Å de manière à prendre en compte les orientations et objectifs du SCoT du Pays
Roumois en vigueur et être compatible avec son DOO (principe de non contrariété )
pour les communes qu ilcouvre

Å de manière à prendre en compte les objectifs du SRADDET de la Région Normandie
en vigueur et être compatible avec ses règles générales (principe de non contrariété)
pour les communes non couvertes par le SCoT

Å de manière à prendre en compte les orientations et objectifs de la DTA de l estuaire
de la Seine en vigueur et être compatible avec ce document pour les communes non
couvertes par le SCoT

Å de manière à prendre en compte les orientations fondamentales et objectifs de
qualité et quantité des eaux et de protection définis par le SDAGE du Bassin -Seine
Normandie 2010-2015 et être compatible avec ses orientations et dispositions pour
les communes non couvertes par le SCoT

Å de manière à prendre en compte les objectifs de gestion des risques d inondations
définis par le PGRI du Bassin Seine-Normandie et être compatible avec ce document
pour les communes non couvertes par le SCoT.

Å de manière à prendre en compte Le Plan de Protection de l AtmosphĈrede Haute
Normandie

Å de manière à prendre en compte Le Plan Régional de l AgricultureDurable (PRAD) de
l exHaute Normandie

Å de manière à prendre en compte Le Plan Pluriannuel Régional de Développement
Forestier (PPRDF) de l exHaute Normandie

Le Code de l'Urbanisme impose aux PLUi une obligation réglementaire de prise en
compte avec les documents supra-communaux en vigueur sur le territoire . La prise en
compte d undocument par un autre est le rapport juridique le moins exigeant . Le document
n aseulement pas à s ĉcarterdes orientations essentielles du document qu ildoit prendre
en compte .

Å Le Plan de Protection de l AtmosphĈrede Haute Normandie couvre le département de
l Eure(27) et de la Seine Maritime (76) depuis le 30 janvier 2014. Ce plan d actiona pour
objectif de maintenir ou ramener les concentrations de polluants dans l airambiant à des
niveaux inférieurs aux normes fixées par le Code de l Environnementet les directives
européennes .

Å Le Plan Régional de l AgricultureDurable (PRAD) 2012-2019 de l exHaute Normandie
couvre le département de l Eure(27) et de la Seine Maritime (76). Il a été approuvé le 5
avril 2013 pour une durée de 7 ans. Il fixe les grandes orientations de la politique agricole,
agroalimentaire et agro-industrielle del Etatdans la région.

Å Le Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier (PPRDF) 2012-2016 de l ex
Haute Normandie couvre le département de l Eure(27) et de la Seine Maritime (76). Il a
pour objectif d amĉliorerla production et la valorisation économique du bois, tout en
respectant les conditions d unegestion durable des forêts .
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Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays du Roumois a été approuvé le 3 mars
2014. Sa révision a été prescrite le 2 mars 2020.

Source : Bilan du SCoT, Ve2a

Le périmètre du SCOT du Pays du Roumois intègre, en 2022, une partie des communes
membres de la CC Roumois Seine :
Å 32 communes sont couvertes par le SCoT en vigueur
Å 7 communes sont en « zone blanche »
Å 1 commune nouvelle est dans une situation mixte
Å 16 communes du SCoT de 2014 sont sorties du périmètre

Principaux enjeux et objectifs du SCoT

Projet d Amĉnagementet de Développement Durable (PADD)

Stratégie d amĉnagement: le Pays Roumois, un territoire dynamique et solidaire dans un
cadre de vie préservé

Å Agir sur les dynamiques territoriales
Å Un développement organisé en trois secteurs : rurbain, rural de transition et naturel
Å Un développement structuré par un maillage de pôles
Å Les coopérations renforcées avec les territoires voisins

Axe 1 : Conforter une dynamique résidentielle respectueuse du cadre de vie, l identitĉ
rurale et des potentialités environnementales du Roumois

S appuyersur une croissance dynamique résidentielle dynamique et régulée, produire un
habitat diversifié offrant un cadre bâti de qualité et économe de foncier, considérer les
paysages et les mettre en valeur, préserver les secteurs naturels et les ressources
environnementales (mise en place d unetrame verte et bleue) .

Axe 2 : Stabiliser la dépendance économique du territoire en s appuyantsur un
développement qualitatif et équilibré

Développer les activités et les emplois locaux et les activités stratégiques, définir les logiques
et les conditions d implantationdes commerces, favoriser l accueild activitĉs,leur
structuration autour d espacesd activitĉset leur diversité, mettre en valeur les richesses
agricoles et touristiques du territoire .

Axe 3 : Tourner le Roumois vers l avenirdans un esprit de cohésion et de solidarité

Renforcer l offrede services, sa répartition, son accessibilité et sa diversité, améliorer les
déplacements et assurer la cohérence entre développement urbain et développement des
transports, favoriser les modes alternatifs à la voiture individuelle .

décembre 22 tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ςCommunauté de communes Roumois Seine  - Diagnostic 11

APPROCHE CONTEXTUELLE
Le SCoT



C. LE SCOT
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Le SCOT constitue une démarche-cadre pour l amĉnagementet la maîtrise du développement, à horizon
de 15 à 20 ans, d unterritoire de bassin de vie et d emploissupra-communal constitué d unseul tenant .

Ce document de planification met en cohérence à cette échelle les politiques publiques d urbanisme,de
logements, de transports et de déplacements, d implantationscommerciales et artisanales,
d ĉquipementsstructurants, de développement économique, touristique et culturel, de développement
des communications électroniques, de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et
forestiers et des paysages, de préservation des ressources naturelles, de lutte contre l ĉtalementurbain,
de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques .

Le plan local d'urbanisme doit être compatible avec les orientations du schéma de cohérence territoriale
(article L.111-1-1 du code de l'urbanisme) . Le document d'orientation et d'objectifs (DOO) détermine les
orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands équilibres entre les espaces urbains et
à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers . Il définit les conditions d'un
développement urbain maîtrisé et les principes de restructuration des espaces urbanisés, de
revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des
paysages et de prévention des risques .

Les éléments ci-dessous présentent les dispositions s appliquantà une partie du territoire de la
communauté de communes Roumois Seine, extraits du SCoT (Source : PAC) :

I. Sur la structuration du territoire

L organisationdu développement du Roumois

Le pays du Roumois organise son développement en s appuyantsur une double trame d amĉnagement:
une sectorisation et un maillage du territoire . Ces trames servent de fil conducteur du projet,
déterminant des objectifs d amĉnagement,d organisationet de valorisation territoriale .
Trois secteurs sont ainsi définis au sein desquels s appliquentdes prescriptions particulières et
différenciées, notamment en matière de développement urbain (extrait du DOO, pages 8 à 10) :
Å un secteur dit « rurbain » amené à recevoir la part la plus importante du développement pour les 20

ans à venir ;
Å un secteur dit « rural de transition » qui présente un développement intermédiaire ;
Å un secteur dit « rural naturel » dont le développement sera plus limité .

A cette sectorisation est ajouté un maillage de polarités exprimant la volonté d organiseret de répartir
de manière équilibrée le développement du territoire en se reposant sur un réseau organisé de trois
types de polarités, complémentaires les unes aux autres, venant soutenir le développement des
secteurs .

Au sein du secteur rurbain :
Å 3 polarités dites « structurantes », Bourg-Achard, les communes déléguées de Bourgtheroulde

Infreville et Le Thuit -Signol, points d'appui du développement du Pays ;
Å 5 pôles relais qui soutiennent ces pôles principaux : Saint-Ouen-de-Thouberville, la commune

déléguée de Bosc-Roger-en-Roumois, Saint-Ouen-du-Tilleul, Saint- Pierre-des-Fleurs (et La
Saussaye).

En dehors du secteur rurbain, trois pôles d ĉquilibreà l'interface entre les secteurs « rural de transition »
et « rural naturel » : (Routot), Boissey- le-Châtel et Amfreville - la-Campagne. Ces pôles offrent un niveau
de services relativement important les rendant attractifs pour les communes environnantes .

L armaturerésidentielle

Sur la base de cette double trame, le SCoT du Pays du Roumois détermine les espaces privilégiés pour
le développement résidentiel, économique, ou encore pour l implantationet l accĈsaux équipements et
services :
Å Le Pays du Roumois souhaitait accueillir 8 500 habitants supplémentaires en 20 ans, ce qui

nécessitait la construction de 4 950 logements, soit environ 250 logements en résidences principales
avec une répartition allant dans le sens d unrenforcement du secteur rurbain et des communes pôles

Å En ce qui concerne l implantationdes équipements et des services, les équipements de proximité
pourront être implantés indifféremment sur toutes les communes du Pays du Roumois. Les
équipements d intĉrĊtcommunautaire établis au niveau intercommunal devront être localisés dans
les pôles structurants, les pôles relais, les pôles d ĉquilibreainsi que sur la commune déléguée de
Thuit -Hébert . Toutefois les extensions des équipements communautaires préexistants, localisés en
dehors de ces pôles, sont autorisées .

L armatureéconomique

Afin de limiter les implantations isolées, les nouvelles activités (tertiaire, artisanat, commerce de
proximité, etc.) seront prioritairement implantées dans le tissu urbain des centres -bourgs, ou à proximité
(lorsque celles-ci sont compatibles avec les autres fonctions urbaines (habitat, services, etc.), dès lors
qu uneaccessibilité par les modes doux est possible et facile) ou dans les zones d activitĉsexistantes
ou en projet identifiées dans le SCoT.
Afin de limiter les implantations isolées, les nouvelles activités (tertiaire, artisanat, commerce de
proximité, etc.) seront prioritairement implantées dans le tissu urbain des centres -bourgs, ou à proximité
(lorsque celles-ci sont compatibles avec les autres fonctions urbaines (habitat, services, etc.), dès lors
qu uneaccessibilité par les modes doux est possible et facile) ou dans les zones d activitĉsexistantes
ou en projet identifiées dans le SCoT.
La requalification et la densification des zones existantes ainsi que la reconquête des friches doivent
être privilégiées par rapport à la création et l extensionde zones sur les espaces agricoles, naturels et
forestiers .

APPROCHE CONTEXTUELLE
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Préalablement à tout nouveau projet d extension,une réflexion portant sur la mutabilité, la densification
des espaces existants ainsi que sur les conséquences du projet sur les fonctionnalités agricoles doit être
menée.

Les nouvelles activités doivent être implantées avec une logique de complémentarité avec les autres
activités existantes sur le territoire . En fonction de l importancede la zone, le projet doit inclure un
phasage encadrant l ouvertureà l urbanisationdes secteurs d activitĉs. Trois types de zones d activitĉs
(stratégiques, intermédiaires, de proximité) sont identifiés et localisées selon leur typologie .

La création de nouvelles zones d activitĉsintermédiaires et de proximité est autorisée . Dans le cas
précis d unecréation, l appartenanceà l uneou l autrede ces deux catégories est appréciée au regard
du rayonnement (zone d'activités intermédiaire : vocation intercommunale) de la zone créée et de sa
superficie (supérieure à 2 ha pour une zoned activitĉintermédiaire) .

Les secteurs stratégiques

L axeBourg-Achard, Thuit -Hébert, Bourgtheroulde, Thuit -Signol identifié comme axe majeur de
développement nord-sud, tous les projets permettant de structurer, faciliter les liaisons (notamment en
lien avec le développement des transports collectifs) et augmenter le rayonnement de cet axe sont jugés
prioritaires . Il doit être conforté dans son rôle à travers sa diversification résidentielle, le renforcement
de ses capacités d accueild activitĉséconomiques, de services et d ĉquipements,dans une logique de
développement dynamique et d unurbanisme plus dense.

Le pôle de la gare de Thuit -Hébert, considéré comme la charnière de l axestructurant Bourg-
Achard/ Thuit Signol dont le développement doit s accompagnerd unprojet urbain global permettant une
densification de ses abords, une mixité fonctionnelle, une intermodalité, des aménagements piétons et
cyclistes sécurisés, une offre de stationnement et des espaces publics de qualité permettant
l amĉliorationde la lisibilité et du rayonnement de la halte ferroviaire .

Les entrées de Pays et les entrées de ville doivent faire l objetd uneattention particulière vis-à-vis de
leur qualité urbaine et paysagère : sont concernées les RD 675, 313, 438 et 840 ainsi que les entrées de
territoire depuis le parc naturel régional des boucles de la Seine Normande .

II . Sur la protection et la valorisation de l espaceagricole

Les extensions de l'urbanisation sur les terres agricoles devront être limitées ainsi que les urbanisations
ponctuelles qui favorisent le mitage de l'espace agricole . Les fonctionnalités et pratiques agricoles, en
évitant notamment d'enclaver les corps de ferme, devront être préservées. Dans les secteurs rural
naturel et rural de transition, la pérennisation des activités agricoles ou d accompagnement(tourisme,
loisirs, etc.) est prioritaire vis-à-vis de toute nouvelle urbanisation .

Les changements de destination d anciensbâtiments agricoles ne sont possibles qu'à certaines
conditions . Ils ne doivent pas accentuer le mitage de l espace,ni nuire au fonctionnement des
exploitations .

III . Sur les grands équilibres entre les espaces urbains et les espaces ruraux, NAF

Limiter la consommation et l artificialisationd espacesNAF

L'enveloppe maximale pouvant être consommée en 20 ans prise sur les espaces agricoles, naturels et
forestiers est fixée à 360 ha pour la réalisation des nouvelles opérations d habitat.

Chaque EPCI est chargé d assurerlui -même la répartition de l enveloppequi lui est octroyée, entre les
communes qui le composent, en lien avec ses compétences en matière de développement et
d ĉquipementdu territoire . Elle sera effectuée en cohérence avec les objectifs de nouveaux logements
définis dans le SCoT par secteur et par communauté de communes .

Pour l implantationdes futures activités, l'enveloppe maximale de consommation est fixée à 86 ha. Cet
objectif ne comprend ni les espaces publics, ni les voiries principales . Cette enveloppe est répartie de la
manière suivante :
Å implantation dans les périmètres de zones d activitĉsy compris activités commerciales : 60 ha

maximum . Une « réserve » supplémentaire de 20 ha pourra être prélevée pour le développement des
zonesd activitĉsdans les conditions indiquées dans le DOO ;

Å activités localisées en dehors des périmètres des zones d activitĉs: 26 ha maximum . Pour les
communes de la communauté de communes du Roumois Nord appartenant au secteur rural naturel,
l enveloppemaximale est fixée à 15 ha.

La consommation maximale d espacepour les infrastructures est fixée à 70 ha. Pour les communes de la
communauté de communes du Roumois Nord appartenant au secteur rural naturel, l enveloppe
maximale est fixée à 10 ha.

APPROCHE CONTEXTUELLE
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Assurer une gestion économe de l espacepublic et la qualité des aménagements

Dans l objectifde limiter l ĉtalementurbain et de réduire la consommation d espace,des principes de
densification sont définis . La densité de logement àl ĉchelledu Pays du Roumois est fixée comme suit :

Al ĉchelledu Pays,l implantationdes nouveaux logements est privilégiée dans les secteurs préférentiels
de développement urbain, identifiés dans le PADD : le secteur rurbain et les pôles. A une échelle plus
fine, le développement urbain doit être organisé en privilégiant les opérations de renouvellement urbain
et de densification du tissu existant .
Les communes hors pôles doivent recenser leur capacité de création de logements dans le tissu urbain
existant et essayer de créer les conditions nécessaires à leur utilisation . Afin de réduire la consommation
d espace,un réinvestissement du tissu urbain existant devra prioritairement être recherché . Les
opérations en extension urbaine devront être encadrées de manière à limiter les urbanisations diffuses et
dispersées, et donc à limiter au maximum l impactsur les terres agricoles, naturelles et forestières .
L ouvertureà l urbanisationsera effectuée en continuité immédiate avec l enveloppeurbaine existante,
sauf contraintes particulières dûment justifiées . Toute extension devra se réaliser dans une recherche de
compacité de l urbanisation. Dans ce cadre, les opérations conduisant au mitage agricole et les
urbanisations linéaires sont
proscrites .

L urbanisationdes hameaux est conditionnée : à l ĉvaluationpréalable du potentiel constructible dans
les centralités, à la possibilité de raccordement aux réseaux, à la capacité de la voirie à supporter les
nouveaux flux, à la distance au bourg principal, à la possibilité de raccordement via des liaisons douces
(piétons, vélos).

Pôles Secteur rurbain Secteur rural de transition Secteur rural naturel 

Pôles structurants Moyenne : 19 logts/ha
Minimum : 14 logts/ha

Pôles relais Moyenne : 16 logts/ha
Minimum : 12 logts/ha

PĔles d ĉquilibre Moyenne : 14 logts/ha
Minimum : 10 logts/ha

Moyenne : 16 logts/ha
Minimum : 12 logts/ha

Autres communes Moyenne : 13 logts/ha
Minimum : 8 logts/ha

Moyenne : 12 logts/ha
Minimum : 7 logts/ha

Secteur Nord :
Moyenne : 9,5 logts/ha
Minimum : 7 logts/ha

Secteur Vallée de l Oison:
Moyenne : 6,5 logts/ha
Minimum : 6 logts/ha

Pôle de Thuit -Hébert Minimum : 13 logts/ha dans un périmètre de 800m autour de la gare

Dans l objectifde préserver l identitĉdes hameaux et de favoriser le développement des secteurs plus
centraux, l accueilde nouveaux logements dans les hameaux doit être limité . L extensionadmise des
hameaux doit venir en densification du tissu urbain existant . Cette extension doit rester fortement
limitée en termes de superficie et de potentiel constructible . L urbanisationet l extensionpeut être
autorisée pour favoriser le développement ou la diversification de l activitĉagricole .
La diversification des formes d habitatet la densification du tissu urbain doivent être rendues possibles
en intégrant notamment des tailles de terrains diversifiées et en s orientantvers une diminution de la
taille moyenne des parcelles . La mutualisation des équipements et des zones de stationnement, ainsi
que la multifonctionnalité des espaces doivent être systématiquement recherchés .
Cette mixité urbaine et fonctionnelle sera principalement recherchée dans les pôles et les espaces
urbains centraux (centres -bourgs) . Mais dans l'ensemble des communes, l'objectif devra être de
rechercher systématiquement à maintenir, valoriser et à créer des ensembles urbains mixtes, mêlant
habitat, équipements, services et commerces, activités non nuisantes , etc.

Assurer une meilleure cohabitation entre les espaces urbains, agricoles, naturels et forestiers

Les limites entre les espaces de nature et de vocations différentes doivent faire l objetd uneattention
particulière, de par l importancedes enjeux qu ellesportent, aussi bien en matière de paysage que de
conflits d usages. La transition fonctionnelle entre les espaces sera favorisée par l intĉgrationde la
multifonctionnalité (associer fonctions récréatives, environnementales, paysagères, intégration des
mobilités douces, etc.) dans les espaces de frange.
Plus particulièrement, l urbanisationen extension doit tenir compte des structures bocagères autour des
villages et être accompagnée du développement de lisières plantées, lorsque cela est justifié par le
contexte environnemental et paysager en place.
Les urbanisations linéaires le long des grands axes, ainsi que tout développement qui conduirait à la
création de continuums urbains doivent être évitées. Les mesures mises en Õuvreviseront aussi à
éviter l enclavementdes espaces agricoles productifs .

IV. Sur le renforcement de la performance environnementale et de la prévention des risques
majeurs

Å Renforcer la performance environnementale des aménagements (production d ĉnergies
renouvelables, réseaux de chaleur, ouverture à l urbanisationconditionnée, capacité d alimentation
en eau potable, gestion du ruissellement , etc.).

Å Prévenir les risques majeurs et les nuisances

V. Sur l ĉquilibresocial de l habitat,la construction de logements sociaux et l amĉliorationde
l habitatexistant

Å Développer une offre de logements aidés répondant aux besoins de la population (construction de
990 logements sur 20 ans) et la répartir conformément aux orientations d organisationde l espace

APPROCHE CONTEXTUELLE
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Plus généralement, chaque commune est incitée à mener une politique concourant à un objectif de
mixité sociale, quel que soit son positionnement dans l armatureurbaine, en mettant en Õuvreles
moyens nécessaires et suffisants pour répondre à ses besoins propres en logements aidés via des
opérations d ensembleou des micro- opérations (servitudes d amĉnagement,OAP, détermination d une
part minimum de logements aidés à réaliser pour certaines opérations, etc.).

Å Mener une politique d amĉliorationet de réhabilitation du parc de logements existant

VI. Sur la politique de transports et de déplacements, les grands projets d ĉquipementset de
desserte par les transports en commun

Å Inscrire la réalisation des nouvelles infrastructures routières dans un projet d amĉnagementglobal
dans une logique de compensation de l offreroutière automobile par des modes doux.

Å Organiser et optimiser le stationnement de manière à l adapterà la nature des aménagements
urbains et à réduire sa place dans les espaces centraux au profit d espacesmutualisés par plusieurs
bâtiments .

Å Favoriser et organiser la desserte de transports en commun interne et à destination des territoires
voisins

Å Promouvoir le développement du covoiturage et le transport à la demande
Å Améliorer les conditions de déplacements de proximité en promouvant les modes doux

VII . Sur l ĉquipementcommercial et artisanal et la localisation préférentielle des commerces

Pour les commerces supérieurs à 300 m² de surface de vente, les localisations par typologie d activitĉs
sont indiquées dans le tableau ci-après :

Les ZACOM (lieux d accueilpréférentiel de l offrecommerciale en dehors des centralités urbaines) sont
destinées à accueillir des équipements de plus de 300 m² de surface de vente répondant à des achats
hebdomadaires, occasionnels lourds et occasionnels légers, dans une logique de complémentarité avec
les centralités urbaines .

Seuls les pôles structurants sont destinés à accueillir ces commerces « importants ». Les ZACOM sont
donc localisées exclusivement sur ces pôles. Il s agitdu Pôle de Bourg-Achard, du Pôle de
Bourgtheroulde -Infreville, auquel est associée la zone d activitĉsde Bosc-Roger en Roumois et du Pôle
de Thuit -Signol, auquel est associée la commune de Saint Pierre des Fleurs. Les délimitations et
prescriptions spécifiques à chaque ZACOM figurent aux pages 92 à 99 du DOO.

Pour les commerces inférieurs à 300 m² de surface de vente, afin de favoriser le maintien et le
développement du commerce de détail de proximité dans les centralités urbaines, les ZACOM ne
constituent pas des localisations préférentielles pour les nouvelles implantations :
Å de commerces dont la surface de vente est inférieure à 300 m²,
Å d ensemblescommerciaux composés totalement ou partiellement d unitĉscommerciales inférieures

à 300 m² de surface de vente.

Dans les centralités urbaines principales, seront mises en Õuvreles dispositions visant à préserver ou
développer la diversité commerciale . Pour assurer une accessibilité multimodale aux pôles de
commerces, les nouveaux développements commerciaux seront conditionnés à l existenceou à la mise
en place de cheminements doux pratiques et sécurisés .

Répartition et part des logements sociaux aidés dans le parc de logements par communauté de communes 

CC Roumois Nord CC Bourgtheroulde 
Infreville

CC Amfreville la 
Campagne

Nouvelles constructions 18% soit 294 logements 
minimum

30% soit 507 logements 
minimum

11% soit 188 
logements minimum

Pôles structurants : logements 
locatifs sociaux par rapport au parc 

de résidences principales 

Bourg Achard : au 
moins 20%

Bourgtheroulde ²
Infreville : au moins 20%

Thuit -Signol : tendre 
vers 15%

Pôles relais : logements locatifs 
sociaux par rapport au parc de 

résidences principales 

Bosc-Roger-en-Roumois 
: au moins 20%

APPROCHE CONTEXTUELLE
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C. LE SCOT
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VIII . Sur la protection des espaces urbains et des paysages

La valorisation des richesses rurales et paysagères

Les éléments naturels, agricoles et forestiers caractéristiques du territoire et présentant un intérêt
paysager seront identifiés et préservés afin qu ilsdemeurent des motifs prégnants du paysage local . Les
paysages qui seront identifiés comme remarquables seront à préserver de l urbanisationet leur vocation
naturelle durablement confirmée .
Pour les zones sensibles, repérées à la cartographie page 101 du DOO (fond de la vallée de l Oisonet
rebords de coteau de cette vallée, secteurs urbanisés en pied de coteau de la Seine, secteurs urbanisés
dominant la vallée de la Seine et espaces de lisières des forêts de Brotonne, de la Londe et d Elbeuf),
seront définies des règles permettant une part minimale d espacevert à maintenir et une limitation des
possibilités de construction .
Les cônes de vue remarquables, les perspectives visuelles vers les éléments de patrimoine bâti
remarquable, les ensembles urbains qualitatifs et les sites à fort intérêt seront aussi préservés.

Des modes d urbanisationen accord avec l identitĉurbaine, architecturale et paysagère du
territoire

Les limites franches à l urbanisation(coupures vertes) identifiées dans la carte des orientations
paysagères du DOO seront préservées de toute urbanisation . Les projets doivent respecter l organisation
traditionnelle des villes et villages et respecter des principes d alignement,de volume et de hauteur du
bâti .
L installationde parcs éoliens introduit des éléments nouveaux marquants dans le paysage. Les
implantations doivent être choisies avec soin et ne doivent pas conduire au surplomb ou à l ĉcrasement
de paysages intimistes . Il sera donc nécessaire d ĉviterautant que possible les implantations en bords
de coteaux entraînant des surplombs sur les paysages fermés que sont les vallées.

Potentiel touristique lié au patrimoine et aux savoir - faire locaux

Les éléments du patrimoine bâti remarquables ne bénéficiant pas de protection devront être identifiés et
préservés strictement . Seuls seront autorisés les aménagements réalisés en harmonie avec la
composition architecturale des parties existantes .
Au sein du secteur rural naturel, les secteurs de la vallée de la Seine, de l Oisonet milieux associés
feront l objetd uneattention particulière .
Pour développer le tourisme, le renforcement de l offreen hébergement touristique et en équipements de
loisirs devra être favorisé, notamment dans le secteur rural naturel du parc naturel régional des boucles
de la Seine normande (PNR-BSN) et de la Vallée de l Oisonet milieux associés.

APPROCHE CONTEXTUELLE
Le SCoT



D. LE SRADDET

Le Schéma Régional d Amĉnagementde Développement Durable et d ìgalitĉdes
Territoires (SRADDET) de la Région Normandie a été approuvé le 2 juillet 2020.

Principaux objectifs du SRADDET

Objectifs transversaux ²Penser l avenirde la Normandie

Dans un environnement en mutation, travailler à un territoire durable : en anticipant par
exemple les effets du vieillissement de la population, en agissant pour réduire les causes du
réchauffement climatique et en prévoyant l adaptationdu territoire à ses effets, en limitant
l artificialisationdes sols, en protégeant et en intégrant la biodiversité dans l amĉnagementdu
territoire mais aussi en assurant la connexion du territoire pour favoriser son attractivité .

Territorialiser certains grands enjeux pour mieux s adapterà la diversité de la Normandie :
les principales agglomérations normandes de Rouen, Caen et du Havre (favoriser la
complémentarité face à la concurrence territoriale), la vallée de la Seine (améliorer la
performance du système logistique tout en préservant le paysage et en innovant dans la
Transition), le littoral (promouvoir un tourisme durable et protéger les espaces naturels littoraux
et les milieux estuariens), interfaces régionales et relations transmanches (valoriser et
maintenir les démarches coopératives), parcs naturels régionaux (encourager les collectivités à
s appuyersur les PNR auxquelles elles appartiennent) .

La déclinaison d objectifsrégionaux

Consolider la place de carrefour de la Normandie : en tirant profit d Ċtreau bout du continent
pour devenir carrefour du monde, en développant le système économique et logistique normand
et en connectant les réseaux normands aux réseaux internationaux .

Conforter le maillage équilibré du territoire : en garantissant l ĉquilibredes territoires, en
développant une approche globale de la « qualité de vie » (ensemble des facteurs qui
influencent la perception du bien être), en améliorant le cadre de vie, en adaptant l habitat,et
en améliorant l offrede mobilité et les conditions d intermodalitĉ.

Créer les conditions du développement durable : en éduquant au développement durable, en
préservant les ressources naturelles et en conciliant les usages, en menant une politique
foncière ambitieuse, en réduisant les émissions de GES et en libérant le potentiel d ĉconomie
circulaire .

Privilégier l innovationet l expĉrimentation.

S appuyersur la mise en Õuvredes objectifs régionaux préalablement établis : en
territorialisant l ambitionéconomique régionale, en valorisant les espaces caractéristiques, en
prêtant attention à l ensembledes milieux, en repensant l air,le climat et l ĉnergieà l ĉchelle
normande et en réduisant la production des déchets mais aussi en les valorisant .

Source : Région Normandie
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D. LA CHARTE DU PNR

La charte du Parc Naturel Régional (PNR) des Boucles de la Seine Normande (2013-2028) a été approuvée
en janvier 2013.

Le Parc naturel régional des Boucles de la Seine Normande appartient à
la première génération des Parcs naturels régionaux. Le Parc naturel
régional des Boucles de la Seine Normande (Parc de Brotonne à
l origine)a été créé le 17 Mai 1974 afin de favoriser le maintien d une
coupure verte entre les deux grands pôles urbains et industriels que
sont Rouen et Le Havre. L objectifétait de freiner la pression
industrielle en vallée de la Seine.

Un Parc naturel régional a pour vocation de protéger et valoriser le
patrimoine naturel, culturel et humain de son territoire en mettant en
Õuvreune politique innovante d amĉnagementet de développement
économique, social et culturel, respectueuse de l environnement(cf .
Décret n° 94-765 du 1er septembre 1994).

Les missions réglementaires d'un parc naturel régional sont décrites
dans le code de l'environnement dont l articleL 333-1 stipule : « les
Parcs naturels régionaux concourent à la politique de protection de
l environnement,d amĉnagementdu territoire, de développement
économique et social et d ĉducationet de formation du public . Ils
constituent un cadre privilégié des actions menées par les collectivités
publiques en faveur de la préservation des paysages et du patrimoine
naturel et culturel ».

Les articles L333-1 du Code de l Environnementet L131-7 du Code de
l Urbanismeindiquent que les documents d urbanismedoivent être
compatibles avec les orientations et mesures de la charte du Parc
naturel régional . Conformément à l articleL.132-7 du code de
l urbanisme,les organismes de gestion des parcs naturels régionaux et
des parcs nationaux sont associés à l'élaboration des schémas de
cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme .

décembre 22 tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ςCommunauté de communes Roumois Seine  - Diagnostic 18

APPROCHE CONTEXTUELLE
Le PNR des Boucles de la Seine Normande



La charte inscrit également un objectif de limitation de l ĉtalementurbain, de réduction des impacts des
projets d amĉnagementet de construction et définit des orientations en matière d ĉvitement,de
réduction et de compensation des impacts . Pour construire un document de planification dans une
démarche ERC, le PNR propose un appui à la rédaction des cahiers des charges (propositions
méthodologiques), une transmission des données écologiques (relevées ou bibliographiques) sur le
territoire concerné ainsi qu unerelecture du travail du BE sur la mise en Õuvrede la démarche .

B. Préserver et valoriser le paysage

La Charte inscrit un objectif d affirmationde la qualité paysagère du territoire, partie prenante de l axe
Seine à travers l intĉgrationde la notion de qualité paysagère, urbaine, architecturale et
environnementale dans les projets d amĉnagement. Les signataires s engagentà associer le PNR dans la
conception des projets d amĉnagementset intègrent les actions paysagères prioritaires de la charte et
leurs prescriptions dans leurs documents d urbanisme.

Le diagnostic paysager réalisé dans le cadre du renouvellement de la charte du PNR des Boucles de la
Seine distingue trois unités paysagères structurantes du territoire : La Seine et ses coteaux boisés (lien
entre le territoire et la Seine à qualifier et renforcer si besoin, points de vue à préserver), le plateau
agricole du Roumois (éviter sa banalisation paysagère, maintenir et développer les structures
bocagères, accompagner les projets d extensionde zones urbanisées par le développement de lisières
plantées) et le Marais Vernier (préserver les coupures d urbanisationle long des axes routiers, soutenir
une agriculture productrice d unpaysage spécifique, préserver les courtils, promouvoir un habitat qui
s intĈgredans le paysage local en correspondance avec les formes traditionnelles, renouveler et
multiplier les haies et privilégier le maintien de l ĉlevageet de la prairie) .
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Principaux objectifs de la charte

Trois ambitions au service du projet de territoire

Ambition 1 : être garant des équilibres dans un territoire riche et respectueux de ses paysages, de sa
biodiversité et de ses patrimoines naturels et culturels
En limitant l artificialisationdes sols, en préservant et valorisant le paysage, en préservant et en
restaurant les fonctionnalités écologiques définies dans la trame verte et bleue, en préservant et en
protégeant les patrimoines naturels et culturels dans une approche globale et intégrée, en contribuant à
une gestion équilibrée et durable des ressources naturelles, en organisant les pratiques de loisirs en
milieu naturel et en prévenant les risques naturels et technologiques .

Ambition 2 : coopérer pour un développement local, durable, innovant et solidaire
En développant les filières courtes innovantes et en encourageant la consommation des produits du
territoire, en répondant aux besoins des habitants et en diversifiant les services de proximité, en
favorisant l initiativeen milieu rural (développement de l ĉconomiesociale et solidaire), en garantissant
l adĉquationdes activités et du territoire, en valorisant le territoire et ses savoirs faire (tourisme et loisirs
durables) et en limitant la consommation d ĉnergiesfossiles et en développant les énergies alternatives .

Ambition 3 : tisser des liens entre les habitants et leur territoire en construisant un sentiment
d appartenanceet une culture commune

En développant la connaissance du territoire et en la diffusant, en faisant comprendre le territoire et en
partageant sa mémoire, en développant une dynamique de territoire par l ĉchangeet l ouvertureet en
initiant et développant une culture de la coopération et du local àl international.

Les principaux objectifs déclinés sur le territoire de Roumois Seine

A. Limiter l artificialisationdes sols

La Charte inscrit un objectif de limitation de l artificialisationdes sols en cohérence avec la priorité
nationale de tendre vers le 0 artificialisation nette . Comme l'exige la réglementation, le SCOT du Roumois,
approuvé en 2014, est compatible avec la charte et prend en compte ses objectifs . Dans ces cas, les
communes s engagentdans une démarche de limitation de l artificialisationà 3,75% sur 12 ans
(2013-2025). Cependant la CC Roumois Seine n ĉtantque partiellement intégrée au périmètre du SCoT,
une compatibilité directe avec la charte s appliqueaux communes non couvertes par le SCoT. En
conséquence, le projet de PLUi répartira l enveloppeglobale d artificialisationdes sols entre les
communes du territoire commun sur la base du projet de territoire . Cette enveloppe représentait un
maximum de 50ha à l ĉchelledes communes du parc entre 2013 et 2025. Dans le cadre de sa Charte
Forestière de Territoire, le Parc peut accompagner la communauté de communes et les communes dans
leur projet de construction pour favoriser l'utilisation du bois et plus largement des éco matériaux .

APPROCHE CONTEXTUELLE
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D. LA CHARTE DU PNR

Faire cohabiter et intégrer l habitatcontemporain et bioclimatique au patrimoine bâti
Les architectures traditionnelles sont emblématiques des paysages et contribuent à donner une identité forte
au territoire . On constate qu unepartie des nouvelles constructions n esten rien contextuelle (format
catalogue étranger aux volumétries et couleurs locales) . Cela génère une banalisation du paysage, et tout
particulièrement sur certains sites patrimoniaux et touristiques du territoire tel que la route des chaumières, la
boucle du Marais Vernier .
La Charte du PNR inscrit un objectif de déclinaison des typologies et matériaux inspirés du patrimoine bâti
existant dans les nouvelles constructions . Ainsi, les communes signataires s engagentà intégrer les
orientations d insertionpaysagère et les recommandations architecturales dans leurs documents d urbanisme.
L ĉlaborationd unPLU intercommunal est l occasiond engagerune réflexion partagée sur de nouvelles
pratiques architecturales spécifiques, qui répondront aux besoins actuels en termes de logements et de modes
de vie. L idĉen estpas de ¬reproduireºles architectures traditionnelles, mais de concevoir des constructions
contemporaines respectueuses des paysages et de leurs particularismes (formes, teintes, matériaux ...). Il est
primordial de réfléchir à des solutions techniquement et financièrement réalistes .
Pour travailler sur l architecture,le PNR mène une démarche de sensibilisation sur l architecturelocale,
l ĉvolutiondu bâti sur le territoire, propose son appui pour la réglementation sur les clôtures, les prescriptions
architecturales et un appui technique pour réaliser un cahier de recommandations urbanistiques,
architecturales et paysagères.

C. Préserver et restaurer le fonctionnalités écologiques définies dans la trame verte et bleue

Les communes signataires s engagentà intégrer la TVB de la charte dans leurs documents d urbanisme.

Trame bleue : la Seine, les vallées de la Seine et le Marais Vernier (zones humides remarquables classés
ZNIEFF), les mares (dont la cartographie pourra être mise à jour à l occasionde l ĉlaborationdu PLUi) . Trame
verte : les réservoirs de biodiversité non humides (bois de plateau ou de pente, les prairies mésophiles sur les
coteaux et le plateau, les zones de coteaux et de falaises), le réseau de haies, les corridors écologiques non
humides, les milieux « ordinaires » (alignements d arbres,prairies, vergers, bandes enherbées, etc.).

Les grands équilibres de la trame verte et bleue doivent être complétés par la mise en valeur d unetrame verte
et bleue urbaine multifonctionnelle (en cÕurde ville) favorisant les continuités écologiques et la qualité du
cadre de vie. Le travail sur le paysage urbain constitue ainsi une autre façon de faire de l urbanisme.
Le PNR accompagne les collectivités dans le cadre de la TVB du PLUi (fourniture des données, appui à la
déclinaison locale et à la traduction réglementaire, participation aux échanges, sensibilisation auprès des
habitants et élus) .

Le Parc a également répondu à l Appelà Manifestation d IntĉrĊtpour les atlas de la biodiversité communale
lancé par l AFB. 11 communes du territoire sont concernées : les ABC communaux permettront d actualiserles
données environnementales de ces communes et nourriront le volet environnemental et la déclinaison de la
TVB.
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Les études menées par le PNR

La route des Chaumières : en 2017, un travail de plusieurs étudiants de l ĉcolede Paysage de Versailles
a été mené sur le statut de la Route des chaumières . Cet itinéraire propose actuellement de découvrir un
habitat traditionnel, celui des chaumières, comme élément central, installé entre les vergers, au pied des
coteaux boisés, et les courtils . Mais le mode d'habiter qui en découle est à replacer dans un système
plus global comprenant à la fois l'habitat et son environnement .

L entrĉede parc forêt de Brotonne : dans le cadre de l inventairecroisé mené en 2018 sur les communes
de Honguemare -Guenouville, Barneville -sur-Seine et Le Landin , un des enjeux identifié concerne
l importancede l entrĉede parc sur le segment de la route départementale 313 entre l ĉchangeur
d autoroutesde Bourg-Achard et la forêt de Brotonne, qui constitue également l entrĉede
l intercommunalitĉRoumois Seine.

Points méritants une attention particulière

L ĉlaborationd unPLU intercommunal est l occasiond engagerune réflexion partagée sur de nouvelles
pratiques d amĉnagementet notamment sur :
Å le maintien des qualités paysagères et environnementales propres à ce territoire (des coupures non

urbanisées entre les villages à maintenir, l implantationse faisant dans la pente sans s ĉtireroutre
mesure le long des axes de circulation, le paysage agricole et le paysage villageois qui
s interpĉnĈtrent,les structures végétales nombreuses qui dessinent le paysage,...)

Å les coupures existantes, les espaces de respiration à préserver/conforter, les opportunités foncières,
les modes d implantationdu bâti, les formes architecturales, la continuité des espaces publics

Å la conception et la réalisation des aménagements quels qu ilssoient (centre bourgs, entrée village,
zones commerciales/industrielles, zones naturelles, bassins de rétention, ...) dans un souci de qualité
paysagère (à l ĉchelledu site, pour des publics ciblés, avec un entretien adapté, dans l espritdu lieu
ou en décalage « volontaire »)

Å l identificationdes éléments marqueurs du paysage et leur préservation (identifier les points de vue,
le réseau de haies, les vergers, affirmer la place de l arbredans le projet territoire)

Å le rôle des éléments paysagers et les modes d amĉnagementà penser pour s adapterau changement
climatique : rôle climatique de la végétation, perméabilité des surfaces aménagées, prise en compte
de l ĉvolutionen cours et à venir des niveaux d eau...

Pour travailler sur le paysage, le PNR propose un appui pour mener l analysedes entrées de bourg, du
paysage lié à l axestructurant du territoire, une aide à l identificationdes points de vue et à l intĉgration
de préconisations paysagères, il propose aussi une sortie sur le terrain pour illustrer les évolutions de la
vallée de Seine, en focalisant sur la question du changement climatique .
Enfin, le PNR propose un accompagnement technique et financier des propriétaires fonciers et des
agriculteurs pour la plantation de haies champêtres .

APPROCHE CONTEXTUELLE
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D. LA CHARTE DU PNR

D. Préserver et protéger les patrimoines naturels et culturels

Protéger les espaces et espèces remarquables présents sur le territoire :

Les Zones Naturelles d IntĉrĊtEcologique, Faunistique et Floristique (secteurs présentant de fortes
capacités biologiques et un bon état de conservation) : la Forêt de Brotonne, le Vallon de Court Val, les
pelouses des Côtes entre le Landin et Barneville -sur-Seine...). Il est nécessaire de construire le projet
de territoire en tenant compte de la présence de ces espaces. Chaque projet générant un impact sur
ces zones mérite d Ċtreétudié . La DREAL projette une actualisation des ZNIEFF à l ĉchellede la
Normandie .

Les sites Natura 2000 (ont vocation à être classées en zone naturelle dans le PLUi) . Une attention
particulière doit être portée sur les potentiels impacts des projets sur les sites Natura 2000. Dans le
cadre de l articleR414-19 du code l environnement,le PLUi, sera soumis à évaluation des incidences
Natura 2000. Si des impacts sont identifiés dans le cadre de cette évaluation, la démarche Éviter
Réduire Compenser doit être développée à l ĉchelledu territoire . Il existe plusieurs sites Natura 2000
sur le territoire :
Å Les sites issus de la Directive « Habitats, faune, flore » (Zones Spéciales de Conservation - ZSC) :

les « boucles de la seine aval» et du « Marais Vernier, Risle Maritime ».
Å Le site issu de la Directive « Oiseaux » (Zone de Protection Spéciale - ZPS) de l ­Estuaire et Marais

de la basse Seine ».

Le PNR accompagne les collectivités dans le cadre de l ĉvaluationd incidencesNatura 2000 (fourniture
des données, appui sur la méthodologie d ĉvaluation,conseils sur les mesures à envisager) .

Les coteaux boisés et falaises de la Seine abritant des espèces animales et végétales remarquables
et souffrant d unmanque de gestion et d unefragilisation en lien avec les nombreux aménagements
réalisés sur l estuaire. Le GPMR porte actuellement sur la mise en place d unplan de gestion sur le
marais d Aizieret a porté des études et travaux de réfection sur les berges du Vieux Port, du Landin , de
Barneville -sur-Seine, etc.

Les milieux humides et aquatiques (la Seine et ses affluents, les mares), véritables clés de voute du
bon fonctionnement de l ĉcosystĈmelié à la vallée, devront faire l objetd uneattention particulière,
notamment en terme d adaptationau changement climatique (évolution du comportement de la
ressource en eau). Au seine de ces milieux humides, une attention encore plus particulière sera
accordée à la préservation du marais Vernier sr la commune de Saint-Opportune -de-la-Mare, dont les
fonctions de support de biodiversité exceptionnelle, de régulation de l eau,et de stockage de carbone
ne sont plus à démontrer mais dont les sols s affaissentet se dégradent, en particulier en période
estivale .
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La faune et la flore dont la connaissance sera approfondie à travers la réalisation de l Atlasde la
Biodiversité Communale qu ilest possible de protéger dans les documents d urbanisme. Mais
également les espèces exotiques envahissantes (73 recensées dans la région) qu ilest possible
d inventorieret d interdireà travers le règlement du PLUi.

L inventairedu patrimoine bâti remarquable est à prendre en compte dans le PLUi ainsi que le
patrimoine bâti non protégé afin de mettre en place une stratégie de valorisation et de protection . Les
signataires s engagentà intégrer les mesures de sauvegarde et de réhabilitation du bâti ancien . Les
inventaires croisés du patrimoine menés sur les communes d Honguemare-Guenouville, Barneville -sur-
Seine et Le Landin fournissent une base de connaissance pour travailler sur cette thématique . Une
opération d inventaireest prévue sur la période 2021-2023 sur la partie du territoire couverte par le
PNR. Le PNR accompagnes les collectivités dans la définition d uneméthodologie de recensement du
patrimoine bâti et naturel, et dans l ĉtablissementd uneréglementation adaptée au contexte local .

E. Contribuer à une gestion équilibrée et durables des ressources naturelles

Les signataires s engagentà mettre en Õuvreles actions liées à l eaudans leur domaine de
compétence et à réduire l artificialisationdes sols ainsi que les activités provoquant sa dégradation :
limiter l extraction de granulats, l exportationde terres végétales lors des projets de construction,
préserver les gisements tourbeux du territoire du Parc afin d enempêcher la conversion vers d autres
utilisations, prévenir le ruissellement et l ĉrosiondes sols en créant des aménagements d hydrauliques
doux (fossés, haies, noues, fascines ...), promouvoir et expérimenter les pratiques respectueuses des
fonctionnalités des sols, notamment la pratique du compostage ...

F. Prévenir les risques naturels et technologiques

Les signataires s engagentà mettre en Õuvreune politique de prévention des risques dans le cadre de
leurs compétences et réaliser des documents d urbanismeconformément à la réglementation sur les
risques, et à développer une culture du risque et inciter à leur prise en compte dans tous les projets
d amĉnagement,notamment les risques naturels et technologiques et en particulier le risque
d inondationpar ruissèlement, remontée de nappes et débordement de la Seine et ses affluents .

G. Répondre aux besoins des habitants en diversifiant les services de proximité

Maintenir par l innovationd offrede proximité : les signataires s engagentà identifier les besoins de
reprise de commerces et de services de proximité et à accompagner les repreneurs éventuels en
facilitant par exemple les opérations collectives et la mutualisation .

Organiser l offrede transport autour des pôles et services de proximité (promouvoir la mobilité durable,
développer le transport alternatif à la voiture, développer le transport collectif et proposer des
déplacements combinés efficaces) : les signataires s engagentà associer le PNR dans l ĉlaborationet
la mise en Õuvredes documents qui définissent la politique de déplacements sur le territoire .

APPROCHE CONTEXTUELLE
Le PNR des Boucles de la Seine Normande



D. LA CHARTE DU PNR
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H. Favoriser l initiativeen milieu rural notamment en développant l ĉconomiesociale et solidaire

Encourager et accompagner la création d activitĉet la transmission d entreprises(dynamiser
l installationagricole notamment en développant l utilisationd outilsfonciers par les collectivités) : les
signataires s engagentà participer dans la mesure de leurs moyens aux actions liées à
l accompagnementde la création d activitĉet la transmission d entreprises.

I. Garantir l adĉquationentre les activités et le territoire

Le PNR accompagne les collectivités dans le développement durable en encourageant les démarches
de gestion durable des zones d activitĉs,en privilégiant les actions impliquant collectivités et
entreprises et en accompagnant les collectivités porteuses de projets de création . Il lie un partenariat
avec les collectivités pour la promotion et le partage des expériences de gestion environnementale et
durable des zones artisanales et industrielles limitrophes, accompagne les projets exemplaires
intégrant chartes paysagères (cf objectif 1.2.1), et connections des trames vertes et bleues (cf . objectif
1.3). Les signataires s engagentà développer l ĉvaluationenvironnementale de leurs projets,
notamment en sollicitant l appuidu Syndicat mixte du Parc ou de ses partenaires et à intégrer les
objectifs du développement durable et les orientations de la charte dans le règlement des zones
d activitĉ.

Accompagner les entreprises dans une démarche d amĉliorationenvironnementale continue : en
privilégiant les démarches collectives ou territoriales, accompagner les artisans, les commerçants, les
PME dans des démarches de progrès environnemental et de qualification notamment pour diminuer les
émissions de GES, prévenir les pollutions accidentelles ou chroniques, améliorer, et fiabiliser le niveau
d ĉpurationde leurs rejets polluants . Les signataires s engagentà exiger des objectifs d amĉlioration
environnementale dans l accueild entreprisessur leur territoire .

Maitriser les impacts paysagers et environnementaux des industries de carrières en accompagnant les
entreprises : en conformité avec les schémas départementaux des carrières de l Eureet de la Seine-
Maritime, et avec les exclusions qu ilsdéfinissent, éviter la création ou l extensionde carrières ou
d installationde dessalage des sédiments marins sur les zones humides identifiées par le plan de Parc
comme n ayantpas vocation, du fait de leur valeur biologique, patrimoniale et fonctionnelle, à accueillir
ce type d activitĉ. Limiter les nuisances liées au transport (émission de GES, bruits, poussières˜).
Systématiser les réhabilitations de carrière exemplaires, dans une dynamique globale. Les signataires
s engagentà informer le PNR des projets d extractionou de traitement envisagés sur leur territoire afin
de proposer une démarche concertée le plus en amont possible .

J. Valoriser le territoire et ses savoir faire en développant un tourisme et des loisirs durables

Structurer et animer l offrede tourisme et de loisirs pour renforcer l attractivitĉdu territoire :
développer une dynamique d animationautour des pôles thématiques emblématiques en particulier à
partir de routes touristiques et circuits d interprĉtation. Organiser l itinĉrancepar des modes de
déplacement doux, notamment en structurant des itinéraires de véloroutes et voies vertes, en
développant la randonnée non motorisée sous toutes ses formes et en valorisant les déplacements sur
la Seine. Les signataires s engagentà maintenir un réseau d itinĉrairesde randonnée de qualité .

K. Limiter la consommation d ĉnergiesfossiles et développer les énergies alternatives

Développer la filière bois-énergie sur le territoire en valorisant en particulier l entretiendes haies en
complément du bois-énergie forestier . Développer et structurer les filières de valorisation énergétique
de la biomasse en valorisant les déchets verts et en développant de façon raisonnée de petites unités
de méthanisation . Promouvoir le développement raisonné de l ĉnergiesolaire
Le PNR accompagne les collectivités : dans le développement de leurs projets bois énergie. Il mène sur
ce sujet une étude pour la structuration de la filière et la possibilité de proposer une solution bois
énergie clé en main pour des chaufferies de petite et moyenne puissance ; dans l'élaboration et la mise
en Õuvrede projets participatifs et/ou citoyens de développement des énergies renouvelables .

APPROCHE CONTEXTUELLE
Le PNR des Boucles de la Seine Normande



E. LA DTA

La Directive Territoriale d Amĉnagementde l'estuaire de la Seine a été approuvée par décret le 10 juillet
2006 et publiée le 12 juillet 2006.

Principaux objectifs et orientations

3 objectifs

·Le renforcement de l ensembleportuaire normand dans le
respect du patrimoine écologique des estuaires

·La préservation et la mise en valeur du patrimoine naturel et
des paysages, la prise en compte des risques

·Le renforcement des dynamiques de développement des
différentes parties du territoire

4 orientations qui s imposentaux documents d urbanisme
relatives :

Å à l armatureurbaine, aux espaces stratégiques et à
l amĉnagement(estuaire de la Seine et de l Orne)

Å aux déplacements et aux transports

Å aux espaces naturels majeurs et paysagers remarquables
(Saint -Aubin-sur-Quillebeuf et Trouville - la-Haule concernés)

Å au littoral, à son proche arrière -pays, et aux modalités
d applicationde la loi littoral

Source : DREAL Normandie 
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F. LE SDAGE - SAGE

Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d eaucôtiers normands 2022-2027 et son
programme de mesures ont été adoptés le 23 mars 2022.

Les grandes orientations du SDAGE

Å Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des
milieux humides préservés et une biodiversité en lien avec l eau
restaurée

Å Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires
d alimentationde captages d eaupotable

Å Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles

Å Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la
ressource en eau face au changement climatique

Å Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral

Le SAGE, Schéma d Amĉnagementet de Gestion des Eaux, est la
déclinaison locale du SDAGE, Schéma Directeur d Amĉnagementet de
Gestion des Eaux, qui définit les grandes orientations à l ĉchelledu
bassin pour atteindre le bon état des eaux.
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Source : BD Carthage, DRIEE Île -de-France, Délégation de bassin 
Seine-Normandie

G. LE PGRI

Le Plan de Gestion des Risques d Inondation(PGRI) 2016-2021 du bassin Seine Normandie
a été arrêté le 7 décembre 2015 par le préfet coordonnateur du bassin. Il est entré en vigueur le
lendemain de sa publication au Journal Officiel, le 23 décembre 2015.

Principaux objectifs

4 grands objectifs pour le bassin déclinés en 63 dispositions

Å réduire la vulnérabilité des territoires

Å agir sur l alĉapour réduire le coût des dommages

Å raccourcir fortement les délais de retour à la normale des territoires
sinistrés

Å mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances
adaptées et la culture du risque .
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II. GRAND PAYSAGE
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II. GRAND PAYSAGE

ü Les fondements du grand paysage p.28

ü Les caractéristiques du relief p.29

ü La place et le rôle de la végétation p.33

ü Evolutions des masses boisées p.34

ü Caractéristiques des boisements p.36

ü Perceptions p.37

ü Les haies et leur rôle p.38

ü Les vergers p.43

ü Les entités de paysage p.45
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LES FONDEMENTS DU GRAND PAYSAGE

PRÉAMBULE

Le territoire du PLUI s ĉtend,au sud de la Seine,
des prairies humides du marais Vernier à l ouest,
aux lisières de la forêt d Elbeufà l estaux prémices
du plateau du Neubourg au sud. Ce territoire encore
résolument rural, malgré une pression urbaine de
plus en plus importante notamment à l est,se
caractérise par un relief changeant, un réseau
hydrographique très localisé et un habitat éparpillé
sur l ensembledu territoire .

Le paysage évoluant, il est essentiel d'en
appréhender les mécanismes afin d'anticiper son
développement futur .

La diversité des pratiques culturales, des espaces
forestiers et l organisationdes milieux habités,
structurent le paysage, conditionnent les vues, la
qualité des territoires non bâtis et la perception que
l onpeut en avoir.
L'arbre a un intérêt particulier sur ce territoire bordé
par les forêts (côteau d'Aizier, forêt de Brotonne,
forêt de la Londe) .

L objectifde cette analyse est de révéler le
fonctionnement du paysage, d enidentifier les
éléments identitaires et les éventuels
dysfonctionnements .
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LES CARACTÉRISTIQUES DU RELIEF

UN RELIEF CONTRASTÉ

La zone d ĉtudeest bordée en sa limite nord par les méandres de
la Seine. Le fleuve marque une limite franche et se caractérise par
une falaise abrupte qui en marque la limite . Ce vaste fleuve
s accompagned unesérie de vallons secs, étroits et encaissés,
qui ont entaillé le plateau et la falaise pour rejoindre le cours
d eau. Cette succession de zones en creux vient animer le plateau
agricole qui s ĉtendd esten ouest en suivant globalement l axede
la Seine. Au sud de la vallée de l Écameaux, le relief du plateau
est moins chahuté et annonce progressivement les paysages plus
linéaires de la plaine du Neubourg qui s ĉtendentau sud de la
vallée de l Oison.

Au nord de la vallée de l Oison,le plateau évolue à une altitude
moyenne de 125 à 140 mètres d altitude,plus au sud en passant
l Oisonle plateau s ĉlĈveet culmine à 166 mètres d altitude.

En limites nord-ouest de la zoned ĉtude,on retrouve la falaise qui
se retourne en direction du sud pour marquer la limite d unevaste
zone humide, particulièrement linéaire, qui s ĉtendjusqu ā
l estuairede la Seine et qui a pour nom le marais Vernier . Cette
zone linéaire (par son altitude) en point bas, qui évolue à une
altitude moyenne de 4-5 mètres, contraste très fortement avec les
vallons encaissés et le plateau adjacent avec une différence
altimétrique entre le nord-ouest de la zone d ĉtudeet le sud-est
de 162 mètres .
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LES CARACTÉRISTIQUES DU RELIEF
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marais Vernier la Seine la Seine

Cette coupe ouest -est illustre parfaitement les nombreux soubresauts du relief de la portion 
nord du territoire du PLUI. En effet, le plateau ondule de manière irrégulière, entrecoupé de 
petites dépressions et de talwegs encaissés. 

Coupe ouest-Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ

Carte de localisation de la coupe ouest-est
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LES CARACTÉRISTIQUES DU RELIEF
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la Seine

Cette coupe nord -sud, montre un plateau moins mouvementé qui monte progressivement vers 
le sud pour atteindre 166 mètres en limite sud du PLUI, pour une altitude de 0 mètre au niveau 
de la Seine.

Coupe ouest-Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ

Carte de localisation de la coupe nord-sud
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LES CARACTÉRISTIQUES DU RELIEF
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Les paysages du marais Vernier
Le marais Vernier se caractérise par un fond plat qui s ĉtendjusqu āl estuairede la Seine. On aperçoit à l arriĈre-plan la falaise qui borde la zone de
marais en sa partie sud et qui vient refermer ce paysage si distinctif . La présence de cette bande de relief contribue à isoler cette portion de la zone
d ĉtudedes autres paysages de la zone d ĉtude. Le marais vernier prend la forme d unamphithéâtre, suivant le méandre abandonné de la Seine. Les
paysages y sont découpés en lanière concentriques .

Les paysages de plateau
Le plateau, essentiellement dédié à l activitĉagricole, se caractérise par de vastes étendues qui ondulent légèrement avant d Ċtreinterrompu par des
zones de talwegs au relief beaucoup plus appuyé, et qui souvent, s accompagnentd unevégétation arborée qui vient border le parcellaire agricole et
refermer le paysage.

GRAND PAYSAGE
Les caractéristiques du relief



LE RÔLE DE LA VÉGÉTATION DANS LA PERCEPTION DU PAYSAGE

LA PLACE ET LE RÔLE DE LA VÉGÉTATION

La végétation est prépondérante dans la perception du paysage et
dans sa qualité . Le territoire du PLUI est riche d unevégétation
variée, héritage d unpassé rural et agricole encore présent,
malgré la pression urbaine et l accroissementdes réseaux.

La végétation se décline selon plusieurs typologies et formes :

Å les masses boisées et les forêts qui occupent principalement
les zones en creux comme les talwegs, les vallons et les petites
vallées,

Å les bosquets et petits bois qui sont disséminés sur l ensemble
du plateau et ponctuellement dans les prairies de fond de
vallée,

Å les haies arbustives ou arborées qui sont implantées en
accompagnement des villages et des hameaux, des voiries ou
des prairies pâturées,

Å les vergers, qui sont présents dans les prairies pâturées ou
dans les fonds de jardin, mais de manière plus aléatoire et
moins systématique que le réseau de haies.
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EVOLUTION DES MASSES BOISÉES

LES MASSES BOISÉES DEPUIS LE XIXE SIÈCLE

Les masses boisées occupent principalement les zones de relief,
là où l agricultureou le pâturage est rendue compliqué par les
fortes dénivelées .
La carte dite d EtatMajor, dressée au XIXE siècle, met en
évidence la permanence de la plupart des masses boisées
structurantes du territoire avec des modifications souvent à la
marge.

Deux évolutions marquantes sont à souligner :

Å la première réside dans la disparition d environ140 hectare du
bois de La Londe, à l estde Bourgtheroulde, au profit de
l agriculture,

Å la seconde réside dans la densification de la zone du marais
Vernier avec une végétation dense et arborée beaucoup plus
importante aujourd huid unecentaine d hectares. Cette
densification arborée tend à refermer visuellement cet
environnement particulier et à cloisonner le paysage, tout en
augmentant son intérêt environnemental .
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densification 
du marais Vernier

ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
du bois de La Londe
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EVOLUTION DES MASSES BOISÉES

EVOLUTION COMPARÉE DES MASSES BOISÉES 1950-2020

Sur la mission de 1950, on peut constater une densité nettement
moins importante en 1950 qu aujourd hui,ce qui semble logique
compte tenu de l ĉvolutionnaturelle de la masse boisée qui
grandit et s ĉpaissit. L exempleci-dessus est révélateur de ce qui
est constaté àl ĉchelledu territoire .

Å Bien que la forêt de Mauny conserve ses limites, on note la
présence de deux grandes clairières qui ont fait l'objet de
coupe d'entretien et de replantation,

Å Plus au sud, le boisement qui a investi la vallée sèche s est
nettement densifié et développé à l'adret . A l'ubac, les
boisements n'existaient pas dans les années 1950. On trouvait
des prairies sèches gérées avec des troupeaux de moutons .
Progressivement, les pentes ont été abandonnées et
réinvesties par des arbres de hauts jets . Cette évolution ne
concerne que les portions escarpées et difficiles d accĈsdu
territoire,

Å Enfin, on note la présence de quelques bosquets éparpillés sur
le plateau qui perdurent depuis le milieu du XXE siècle et
ponctuellement une pression foncière importante sur les
lisières boisées.
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Photo aérienne de 1950 avec la limite des boisements de 2020.

1950

2020

Bois de Mauny

GRAND PAYSAGE
Evolution des masses boisées



CARACTÉRISTIQUES DES BOISEMENTS

DES BOISEMENTS LOCALISÉS

Les masses boisées occupent une part importante dans la
perception du paysage.

La zone d ĉtude,contrairement aux territoires voisins, ne compte
aucune grande forêt emblématique . Cependant, la présence de
ces forêts en limite de territoire, imprime fortement de leur
présence, les paysages à l instarde la forêt domaniale de
Brotonne qui a investi une des boucles de la Seine au nord de la
Haye-de-Routot ou encore la forêt domaniale de La Londe
Rouvray qui s ĉtendà l estde la zone d ĉtudeet isole les
communes du PLUI des zones très urbanisées et industrielles
localisées dans une autre boucle de la Seine, autour de Cléon.

À l ĉchelledu territoire, on constate une répartition inégale des
grandes masses boisées. Elles se concentrent au nord, au nord-
ouest et nord-est sur les falaises qui surplombent la vallée de la
Seine, le long de la vallée encaissée qui prolonge la forêt de
Mauny, et enfin plus au sud le long de la vallée de l Oisonet du
ruisseau de l Ecaquelon. Ici les boisements sont moins étendus et
s organisenten chapelets de bois dont la surface varie d une
cinquantaine d hectaresà plus de 220 hectares pour le bois de
Bosc Renault .

Pour l essentielles boisements sont composés de feuillus -
peuplements de chênes le long du marais Vernier, hêtres et
charmes le long de l Ecquelon - et quelques poches de conifères
qui contrastent avec la densité et la permanence de leurs aiguilles
àl inversedes feuillus qui évoluent tout au long de l annĉe.
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La forêt occupe les zones les plus escarpées du territoire. La densité de la lisière arrête les vues et limite de manière imp ortante 
les perceptions éloignées. 

La forêt qui investit les falaises qui surplombent la vallée de la Seine, isolant ainsi du fleuve les paysages de plateau.

GRAND PAYSAGE
Caractéristiques des boisements



IMPACTS SUR LES PERCEPTIONS

DES VUES ORGANISÉES ET STRUCTURÉES PAR LA
VÉGÉTATION

La présence des boisements de feuillus ou de conifères joue un
rôle important dans la perception des paysages et la manière dont
l observateurpeut l apprĉhender. De leur présence ou leur absence
dépendra la qualité des vues et les profondeurs de champ.
La caractéristique majeure de ces plantations réside dans la
densité et l effetde masse qu ellesgénèrent . A cela plusieurs
explications :

Å La composition des formations végétales et leur âge . Les
feuillus qui composent la plupart des bois et des forêts
s organisenten plusieurs strates de végétaux dont l association
contribue à produire cet effet de masse et d opacitĉ. L ăgedes
plantations joue un rôle très important, car avec les années
chaque arbre s ĉpaissit,se densifie et gagne en hauteur ce qui
accentue l impressionde densité tout en occupant une place
plus importante dans le paysage. Les parcelles de conifères,
quant à elles, se distinguent par l absencede strate arbustive
ou arborée qui est largement compensée par la densité des
végétaux, leur couleur très sombre et leur caractère persistant .

Å La localisation des peuplements . Le plus souvent les bois et
les forêts ont investi les secteurs pentus que l agriculturea
progressivement abandonnés au profit des terres plus fertiles et
accessibles du plateau . Leur présence accentue le caractère en
creux et renfermé de ces portions de territoire à l intĉrieur
desquelles les vues sont rapprochées et cloisonnées . Il en est
ainsi dans tous les petits vallons qui relient la Seine au plateau .
La présence végétale créait une sorte de limite très épaisse
entre les paysages de la vallée de la Seine et les paysages de
plateau . Il existe alors très peu de lien entre les deux espaces
qui s organisentchacun à leur manière .
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La forĊt densifie l horizon et limite les vues lointaines

C estl associationd unegéographie
marquée et de boisements denses et
imposants qui accentue l impact,sur le
paysage, de la végétation et qui limite les
porosités entre les différents lieux .

Route bordée de part et d autrepar de très beaux hêtres, arbres
emblématiques

GRAND PAYSAGE
Impacts sur les perceptions



LA HAIE DU XIXE ä AUJOURD HUI

EVOLUTION DE L OCCUPATIONET DE LA DENSITÉ DU
RÉSEAU DE HAIE

Les haies occupent une place prépondérante avec des modalités
d implantationet de densité qui diffèrent en fonction des secteurs .
Le réseau de haie a considérablement évolué depuis le XIXE
siècle.

Å Au XIXE, sur la carte d ìtat,on constate une occupation très
importante aux abords des zones habitées, des maisons isolées
et des fermes, mais également le long des routes qui sont bien
souvent bordées de part et d autrepar des haies de feuillus .
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Extrait de la carte dite d Etat Major.

GRAND PAYSAGE
La haie du 19èmeā aujourd hui



LA PLACE DE LA HAIE
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LÉGENDE

Haie existante en 1950 et disparue en 
2020

1950

2020

EVOLUTION DE LA PLACE DE LA HAIE

Sur la mission aérienne de 1950, par rapport au XIXE, on constate
une réelle modification du paysage avec la disparition presque
systématique de l essentieldes haies qui accompagnaient le réseau
routier, en particulier dans les zones de plateau . A l inverseles haies
arbustives ou arborées qui bordent les vergers et les zones habitées
perdurent .

Sur la mission de 2020 on constate que les arbres qui encadraient
l urbanisation,que ce soit les villages ou les fermes isolées, existent
encore aujourd hui,dans la plupart des configurations . La différence
entre les deux époques réside dans la densité des végétaux qui a
gagné en épaisseur et en hauteur . Par contre, l urbanisation
contemporaine, à l inversede l habitatancien, ne s accompagnepas
systématiquement de végétation . On assiste, en périphérie des
grosses bourgades ou à proximité des axes structurants, à une
modification du paysage qui se traduit par l absencede filtre végétal
entre le bâti et le parcellaire agricole . Il en est ainsi, par exemple à
Bourg Achard avec la zone d activitĉet les nouveaux lotissements,
mais également plus au sud, avec les nouveaux lotissements
d habitationqui empiètent sur le bois de Bosc Renoult ou encore Le
Thuit Signol sur le plateau agricole .
La disparition des vergers au profit d uneagriculture de grandes
parcelles dédiées aux céréales et ponctuellement au lin, induit la
disparition de toutes les haies qui les encadraient .

On assiste progressivement à la disparition de certains éléments
identitaires du territoire comme les haies basses qui étaient présentes
sur le plateau pour cloisonner le parcellaire, ou les haies d arbresen
accompagnement de la trame bâtie qui ne sont plus
systématiquement plantées lors de nouveaux projets .

GRAND PAYSAGE
La place de la haie



REPARTITION ET IMPACT SUR LES PERCEPTIONS
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LÉGENDE

Réseau de haies

UN RESEAU ENCORE DENSE ET UNE PRÉSENCE REPARTIE
SUR L ENSEMBLEDU TERRITOIRE

Le territoire support du PLUI est riche d unetrame végétale
importante répartie sur l ensembledu territoire, comme l illustrela
carte ci-contre .

Le plus souvent constitué d arbresde haut - jet et plus rarement de
cépées et d arbustes,le réseau de haies accompagne de manière
systématique les anciens villages et les fermes isolées . Planté
pour protéger des vents dominants les constructions et les
vergers, pour limiter le ruissellement et freiner l ĉrosiondes sols,
ce vaste réseau donne au territoire une impression de densité
malgré un parcellaire agricole relativement lâche et une
organisation qui tend à cantonner les haies arborées aux abords
des hameaux, des villages ou des fermes isolées.

Ces arbres, dont certains arrivent à maturité, créaient des
successions de plans plus ou moins denses qui orientent le regard
et cadrent les vues. On est alors dans un paysage qui semble
jouer à cache-cache avec l observateur.

La végétation se caractérise par la présence ponctuelle de
chênes, mais le plus souvent on retrouve du charme, de l ĉrable,
quelques merisiers et quelques hêtres . Plus rarement un conifère,
à l exceptiondes haies nouvellement plantées autour des maisons
et qui sont dans ce cas de figure composées de thuyas .

GRAND PAYSAGE
Répartition et impact sur les perceptions



RÔLE DE LA HAIE DANS LE PAYSAGE
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Effet de porte dans le paysage
Les haies arborées, plantation emblématique du territoire, peuvent fonctionner comme une porte dans le paysage, comme ici au sud de la forêt de
Mauny . La densité, le volume et la hauteur de la haie ont un impact visuel fort, qui donne de l ĉpaisseurau paysage.

Présence végétale qui dissimule la trame bâtie
Les constructions anciennes, et dans une moindre mesure les constructions contemporaines, sont souvent noyées dans une épaisse végétation
composée principalement de haies arborées. La trame végétale fait ici office d ĉcrinen n offrantqu unevision partielle des constructions .

GRAND PAYSAGE
Rôle de la haie dans le paysage



RÔLE DE LA HAIE DANS LE PAYSAGE
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La haie comme élément identitaire
La densité et l omniprĉsenceà proximité de l habitatancien des haies arborées est un des éléments identitaire du territoire . De sa présence dépend
l ambianceet la densité du paysage.

Effet de densité et de profondeur de champs
La succession de haies arborées est à l origined unegrande profondeur de champs avec une ligne d horizondense et foisonnante . La succession des
ces écrans donnent de l ĉpaisseurau paysage.

GRAND PAYSAGE
Rôle de la haie dans le paysage



LES VERGERS DU XIXE ä AUJOURD HUI

LE VERGER : ÉLÉMENT IDENTITAIRE DU XIXE SIÈCLE

Les vergers de pommes et ponctuellement de poires ont été
plantés en pied de coteau sous forme de pré-verger et en
accompagnement de la trame bâtie sur le plateau .

Å La carte d EtatMajor, illustre le caractère identitaire du
verger, au même titre que les haies, dans le paysage du XIXE
siècle . On les retrouve de manière systématique autour des
fermes isolées et à la périphérie des villages et des hameaux
formant une ceinture verte autour des constructions . Il n ĉtait
pas rare d yrencontrer des bovins qui étaient alors utilisés pour
entretenir les prairies autour des arbres.
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Extrait de la carte dite d Etat Major.

GRAND PAYSAGE
Les vergers du 19èmeā aujourd hui



LES VERGERS DU XIXE ä AUJOURD HUI

DISPARITION PROGRESSIVE DES VERGERS DEPUIS LA
SECONDE GUERRE MONDIALE

Entre les années 1950 et aujourd hui,le nombre de vergers a
considérablement diminué . À cela deux raisons principales :

Å Pendant les deux guerres mondiales, l ìtatachète une part
importante de la production d alcoolpour la fabrication des
explosifs . Ce commerce, qui assurait d'importantes débouchées
pour l'alcool de cidre, cesse avec la fin des deux guerres et la
modernisation de l'arsenal .

Å C està cette époque également que les pouvoirs publics
mettent en place des mesures pour lutter contre l alcoolisme
qui se traduisent par l interdictionde planter des vergers de
plus de 20 sujets sans autorisation, par la suppression du
privilège de bouilleur de cru et par l attributionde subvention
pour l arrachagedes arbres.

Ces mesures ont très largement participé à la disparition de
l essentieldes vergers. Avec cette disparition, c esttout un pan du
paysage qui est modifié en profondeur . En effet, les vergers et les
prairies pâturées assuraient la transition entre les secteurs
urbanisés et les parcelles cultivées .
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LÉGENDE

Verger existant en 1950 et disparu en 2020

1950

2020

GRAND PAYSAGE
Les vergers du 19èmeā aujourd hui














































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































